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HISTOIRE 
D'UIME 

REIMCOIMTRE 
SECRÈTE 

Au début de décembre der-
nier, il y a eu une petite «rencon-
tre secrète» dans les bureaux de 
la condition féminine C5f1, à la-
quelle ont participé un représen-
tant de nouvelles C5I1 et trois 
membres du comité national de 
condition féminine: Diane Ri-
chard, Denise Larochelle et Anne-
Marie David, respectivement tra-
vailleuses chez 5ico, au CL5C cen-
tre-ville de Montréal et au Cegep 
du V/ieux-Montréal. 

À l'ordre du jour: le 8 mars. 
Qu'est-ce qu'on fait cette année? 
Un dossier pour le numéro qui 
précède le 8 mars et le reste de 
l'année, on laisse tomber la condi-
tion féminine? Ou bien, on fait au-
tre chose, mais quoi? 

On a finalement pris le pro-
blème autrement. On s'est dit 
qu'il était peut-être plus impor-
tant qu'il y ait plus de femmes qui 
écrivent dans Nouvelles CSN. 

Et c'est ainsi que depuis le 
début de Janvier, dans chaque nu-
méro de nouvelles CSn, les filles 
de la condition féminine ont com-
mencé à se tailler une place. 

D'abord, il y a eu Denise 
avec un reportage sur la question 
de l'avortement. Puis Diane avec 
un tableau-montage sur la valeur 
du travail des femmes (malheu-

reusement la signature a été 
égarée: mea culpa). Puis Anne-
Marie avec son voyage au pays de 
la fiscalité. 

Et d'autres filles s'en sont 
mêlé: Claire Savary, de l'hôpital 
notre-Dame, qui nous a parlé des 
pré-retraité-e-s dans son syndi-
cat. Puis Marie Stewart avec un 
article sur Haïti. 

Et qa continue dans ce nu-
méro. D'abord avec Louisette Ber-
nier, du syndicat des Coopérants 
(assurance générale) qui nous 
écrit des souvenirs d'une grève où 
les policiers ont été particulière-

ment «grosses polices». Sans ou-
blier Anne-Marie qui récidive en 
page 23. 

Il y avait une autre partie 
à notre «entente secrète»: ça ne 
se voulait pas une opération-
charme qui s'arrêterait au 8 mars. 
Au contraire, il faut que ça dure. 
Il faut que dans chaque numéro 
de nouvelles CSn, les filles conti-
nuent d'écrire: comme ça, le 8 
mars pourrait durer toute l'an-
née...dans Nouvelles CSn. 

À toutes, on vous souhaite 
donc le huit mars à l'année longue 
et bonne lecture. 
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Nouvelles CSN, organe officiel de 
la CSN, paraît toutes les deux 
semaines, à l'intention des travail-
leuses et travailleurs. Pour nous 
contacter, téléphoner au service 
d'information de la CSN au (514) 
598-2155 ou utiliser le réseau 
télex de la CSN 
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L'AMIANTE QUI «TUAIT» 
N'EST PLUS CELLE QUE 

LES AMÉRICAINS VEULENT TUER... 
«Les Américains, pour une fois, devaient venir chez-nous 

puiser dans notre expertise sur la façon d'utiliser l'amiante de façon 
sécuritaire. 

«Bien sûr, il a fallu que nos membres fassent par le passé de 
dures luttes pour arriver aujourd'hui à ce résultat. Même que plusieurs 
travailleurs ont payé de leur santé l'irresponsabilité et la soif de 
profits des compagnies minières (pour la plupart américaines, d'ail-
leurs...) qui ne se sont jamais souciées de cet aspect. 

«Mais ça, c'était il y a 10, 20,30 ans. Aujourd'hui, grâce aux 
luttes des travailleurs de l'amiante. Je le répète, nous avons prouvé 
qu'il est possible et rentable de traiter cette importante richesse 
naturelle du Québec sans mettre en danger la santé de ceux qui la 
manipulent». 

Textes: Jean-Pierre Paré 
Photos: Michel Brûlé 

UHE REGION SINISTREE 
Pierre Dupont, président de la 

Fédération de la métallurgie de la CSN, 
réagit violemment aux récentes recom-
mandations de l'Environmental Protec-
tion Agency (EPA) sur les importations 
d'amiante aux États-Unis, recomman-
dations qui ont fait les manchettes ici, 
et probablement ailleurs dans le mon-
de. Ces recommandations visent no-
tamment à diminuer progressivement 
les importations américaines d'amian-
te jusqu'au bannissement total dans 
dix ans, sous prétexte que l'amiante 
est un produit trop dangereux pour 
ceux qui le manipulent et l'utilisent. 

Or, 95% de ces importations 
proviennent du Québec. Elles comp-
taient pour 26% de la production des 
mines de la région de Thetford et d'As-
bestosen 1984, et pour 52% en 1975. 

De plus, ces recommandations 
de l'EPA ont pour effet de renforcir le 
lobby pro-bannissement de l'amiante 
à travers le monde, particulièrement en 
Europe. Cela peut signifier tout au 
moins l'agonie, peut-être même la 
mort (si l'Asie et l'Afrique suivent le 
pas) de notre industrie de l'amiante 
québécoise. 

3,000 emplois directs dispa-
raîtraient alors, dans une région déjà 
très lourdement frappée par le chôma-
ge (25% environ). Ce sont des travail-
leurs qui souvent ont passé 20, 30 ans 
de leur vie dans ces mines. Difficile-
ment recyclables, cela signifie pour la 
plupart que la seule pâle lueur au bout 
du trou, bien... c'est rien d'autre que 
le B.S! En comparaison, rappelons 
qu'en 1979-80, les mines d'amiante du 
Québec employaient près de 6,000 tra-
vailleurs. 

DES LOBBIES FINANCIERS 
«En tant que président de la 

Fédération de la métallurgie, poursuit 
Pierre Dupont, il m'arrive souvent de 
visiter des usines où travaillent nos 
membres. Je peux dire que comparées 
à plusieurs d'entre elles, entre autres 
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des fonderies et des usines de produits 
chimiques, les conditions dans lesquel-
les travaillent aujourd'hui nos mem-
bres dans l'amiante sont de beaucoup 
plus sécuritaires sur le plan de la santé. 

«Alors pour moi, ces théories 
alarmistes des Américains sur les sup-
posés dangers de l'amiante, c'est soit 
de la fumisterie, soit de l'ignorance 
crasse de la réalité. La réalité, c'est que 
si tu prends les précautions nécessai-
res, il n'y a pas plus de danger à traiter 
l'amiante qu'autre chose. Autrement 
dit, il Y a un «mode d'emploi» à suivre, 
comme pour n'importe quel produit ou 
n'importe quelle machine.. 

«Nous soupçonnons fortement 
qu'il Y a derrière cette attitude des «lob-
bies» occultes de compagnies améri-
caines qui veulent absolument vendre 
leurs produits substituts de l'amiante, 
des substituts chimiques pour la plu-
part. 

«Or, fait étrange, aucun de ces 
substituts n 'est soumis à des contrôles 
aussi sévères que l'amiante et pour-
tant, nous savons que plusieurs d'entre 
eux, dont la wallastonite, présentent 
des dangers inquiétants pour la santé 
s'ils ne sont pas utilisés avec précau-
tion. Et ce sont là des faits connus de 
la communauté scientifique américai-
ne...» 

LA «LIBERTE» MADE IM USA 
Claude Rioux est économiste et 

conseiller syndical à la CSN. Il connaît 
bien le dossier de l'amiante, entre au-
tres pour avoir représenté la CSN au 
Bureau intemational du travail à Genè-
ve où l'amiante est un des sujets les 
plus «chauds» depuis plusieurs an-
nées. 

«Pour moi, il est clair que ces 
recommandations de l'EPA répondent 
davantage à des préoccupations com-
merciales qu'à de réelles préoccupa-
tions vis-à-vis la protection des ci-
toyens et travailleurs, affirme Claude. 
Et ces travailleurs, comme ceux de 
l'amiante Jadis, en paieront le prix dans 
quelques années parce que ces nou-
veaux matériaux n 'auront pas fait l'ob-

jet de recherches nécessaires avant 
d'être mis en circulation. Si la position 
de l'EPA sur l'amiante était adoptée par 
le gouvernement américain, elle aurait 
pour effet de laisser les fabricants de 
ces substituts chimiques développer 
leurs produits en toute liberté, sans au-
cun contrôle. 

«Au Danemark, par exemple. 
Je sais qu'en 1985 un projet de loi était 
en voie d'adoption pour limiter la quan-
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tité dans l'air tant des fibres synthéti-
ques que des fibres naturelles comme 
l'amiante. Une fibre par centimètre 
cube d'air dans le premier cas, et la 
moitié dans le second cas. Compte-
tenu du coût de production des fibres 
synthétiques comparativement à celui 
de l'amiante. Je suis certain que les 
compagnies américaines Jugeraient 
cette dernière beaucoup moins dange-
reuse, s'ils étaient obligés de respecter 
de telles normes pour les substituts 
qu'elles fabriquent... 

«L'amiante, c'est bien connu, a 
des propriétés très avantageuses pour 
certaines utilités industrielles et com-
merciales. Les Américains se servent 
de la réputation passée de «l'amiante 
qui tue» pour la tuer définitivement. 

SI C'EST ÇA LE LIBRE-ECHAHGE. 
«En somme, conclut Claude 

Rioux, la recommandation de l'EPA 
s'inspire du courant protectionniste 
américain qui utilise toute une batterie 
de moyens pour satisfaire les puissants 
lobbies industriels américains. Et 
quand on pense que ce sont précisé-
ment les entreprises américaines dans 
l'amiante qui, par leur négligence et 
leur insouciance, ont en quelque sorte 
créé cette mauvaise réputation de 
l'amiante à travers le monde, imaginez 
Jusqu'où ils iront pour «tirer toute la 
couverte» sur leur bord s'ils obtiennent 
le libre-échange total avec le Canada 
dans tous les secteurs industriels. 
L'exemple de l'amiante le démontre: 
ces gens-là sont sans scrupules et tous 
les moyens leur sont bons pour proté-
ger leurs propres industries et leurs 
profits. » 
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RENCONTRE AVEC LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUX MINES 

QUEBEC DOIT COHTRER 
LA PROPAGANDE AMÉRICAINE 

«L'amiante est une des richesses naturelles importantes du 
Québec et la seule de la région de Thetford. Comme partout ailleurs, 
la majorité des PME de cette région se sont bâties autour de cette 
industrie primaire. 

«Mais ce qui arrive, c'est que d'importants intérêts financiers 
américains ont profité de la mauvaise réputation de l'amiante pour 
développer de nouveaux produits chimiques pour la remplacer. Alors, 
ils y mettent le paquet pour tuer l'amiante définitivement afin de 
vendre leurs nouveaux produits. 

«Ce qu'il faudrait c'est que les gouvernements du Québec 
et du Canada (car il s'agit quand même d'une richesse naturelle 
importante pour le Québec) y mettent aussi le paquet pour contrer 
la propagande anti-amiante des Américains à travers le monde». 

DES DECHETS NUCLEAIRES... 
C'est pourquoi Pierre Dupont, 

président de la Fédération de la métal-
lurgie, et les présidents des syndicats 
CSN de l'amiante (Clément Bélanger, 
Raynnond Cimon et Marcel Côté) ont 
tenu à rencontrer le nouveau ministre 
délégué aux Mines, M. Raymond Sa-
voie, le 10 février dernier. Ils voulaient 
savoir ce que le nouveau gouveme-
ment avait l'intention de faire pour re-
valoriser l'amiante à travers le monde 
et pour contrer la propagande essen-
tiellement américaine qui la présente 
comme un produit aussi dangereux 
que des déchets nucléaires... 

(À propos de déchets nucléai-
res, Claude Rioux rappelle cynique-
ment que ce-sont ces mêmes Améri-
cains qui sont décidés à installer près 
de la frontière québécoise des dépo-
toirs de déchets radioactifs. Alors, pour 
la leçon d'écologie et de protection de 
la population, ils peuvent toujours re-
passer...) 

EXPLIQUER LA REALITE 
«Ce que nous a dit M. Savoie 

va dans le même sens que ce que nous 
préconisons, dit Pierre Dupont. Dé-dra-
matiser, démystifier, expliquer la réali-
té, faire valoir que l'amiante, si elle est 
traitée avec les précautions nécessai-
res, n 'est pas plus dangereuse que plu-
sieurs autres produits dont on ne 
connaît rien au point de vue des effets 

sur la santé des travailleurs et des uti-
lisateurs. 

«Il faut opposer à la propagan-
de américaine anti-amiante des faits 
qui la contredisent... lui opposer la réa-
lité, quoi! 

MEME CHEZ LES SYNDICATS 
«Quand c'est rendu que des 

syndicats pan-canadiens veulent faire 
passer une résolution pour retirer 
l'amiante des édifices publics au Con-
grès du travail du Canada, c'est parce 
que la propagande anti-amiante des 
dernières années a fait son chemin Jus-
que chez les travailleurs. Là-dessus, 
nous espérons bien que les Métallos, 
qui ont plusieurs centaines de mem-
bres dans l'amiante et qui sont eux-
mêmes affiliés au CTC, feront leur job 
et empêcheront l'adoption d'une telle 
résolution qui pourrait nuire énormé-
ment aux travailleurs de l'amiante. 
Imaginez la réaction des travailleurs 
européens si même une centrale syn-
dicale canadienne recommande le 
bannissement de l'amiante!!! 

L'INCOHERENCE 
GOUVERNEMENTALE 

«Le nouveau ministre semble 
avoir compris cette dimension de la 
question, d'après ce qu'il nous a expli-
qué de son plan d'action pour revalori-
ser l'amiante. Nous attendons de voir 
les actions concrètes du gouverne-
ment, car depuis le temps que cela au-

Raymond Cimon 

Marcel Côté 

Clément Bélanger 

rait dû être fait par l'État, qui a d'ailleurs 
investi des centaines de millions de 
dollars de nos taxes dans cette indus-
trie, nous sommes plus ou moins scep-
tiques. 

«Par exemple, quand le minis-
tère des Transports du Québec adopte 
une réglementation qui place le trans-
port de l'amiante sur le même pied que 
la dynamite ou l'arsenic au point de 
vue danger, ça aide certainement pas 
à donner une image de l'amiante qui 
correspond à la réalité... au contraire... 
C'est complètement fou! 

ETAPE DECISIVE: GENEVE 
«Mais nous sommes prêts à 

collaborer à toute initiative gouveme-
mentale qui vise à revaloriser cette ri-
chesse naturelle du Québec sur la pla-
nète. 

«La CSN devrait être présente 
à la prochaine réunion du Bureau inter-
national du travail sur la question, en 
juin prochain, réunion qui aura un im-
pact décisif sur l'avenir de l'amiante. 
Si, d'ici là, le gouvernement du Québec 
a fait sa job de contre-propagande, ça 
sera peut-être plus facile de réussir la 
nôtre... » 
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Qu'est-ce qui se passe dans l'amiante? 

En août dernier, le ministre de l'Énergie, 
des mines et des ressources de l'époque Jean-Guy 
Rodrigue annonçait la formation d'une «Société 
en commandite» qui regrouperait sous un même 
chapeau toutes les mines d'amiante de la région 
de Thetford. 

Qu'est-ce que c'est une «Société en com-
mandite»? 

C'est une sorte de «chapeau» ou de «pa-
rapluie» administratif dont le rôle est de prendre 
en charge les opérations de toutes les compa-
gnies ainsi regroupées, tant sur le plan de la ges-
tion des affaires que sur celui de l'organisation 
et de la planification de la production. 

On pourrait comparer cela à un «mariage 
à plusieurs» dont les conditions sont fixées 
d'avance par contrat, entre autres sur le partage 
des pertes et profits futurs, et dont les «parties 
au contrat» conjoint confient à quelqu'un d'autre 
le pouvoir de décider de l'aménagement de la 
maison, de l'utilisation du mobilier, de l'achat de 
vivres et de l'occupation quotidienne de chacun 
des «partenaires», de tout, quoi! 

Quels sont les effets immédiats de cette 
décision gouvernementale sur les travailleurs des 
mines de la région? 

À court terme, cela signifie la mise au 
chômage prolongé et peut-être même définitif de 
725 travailleurs. En effet, le gouvernement a an-
noncé, du même souffle qu'il rendait public son 
projet de Société en commandite, la fermeture 
des mines National, King et Beaver, ainsi que des 
moulins Normandie et National. 

Est-ce que cela signifie qu'il coupe toute 
la production prévue à ces mines? 

Non, pas du tout. Ainsi, des contrats qui 
devaient être remplis par la Société Asbestos, 
maintenant ou très bientôt fermée, ont été trans-
férés aux Mines Bell et Black Lake, lesquelles font 
également partie du regroupement administré 
par la nouvelle Société en commandite mais qui 
sont restées ouvertes en vertu de la décision gou-
vernementale. 

Est-ce que les travailleurs et leurs syndi-
cats s 'opposent à la mise en place de cette Société 
en commandite? 

Dans la mesure où celle-ci a pour mission, 
du moins en théorie, de rationaliser la production 
de l'amiante et de revaloriser cette ressource na-
turelle québécoise sur le marché mondial, non, 
les syndicats ne s'y opposent pas. 

Cependant, nous disons que les moyens 
envisagés sont injustes pour les travailleurs et 
qu'ils auront de graves conséquences pour toute 
la population de la région de Thetford. 

Comment cela, «injuste pour les travail-
leurs»? 

D'abord, ce ne sont pas les travailleurs 
qui sont responsables de la situation actuelle. Ce 

Ê-Q} 

sont avant tout les compagnies qui, pendant des 
dizaines d'années, ont laissé le marché mondial 
se détériorer sans réinvestir ce qu 'il fallait de leurs 
profits en recherches et autres moyens pour ren-
dre le traitement de l'amiante plus sécuritaire, 
pour rassurer ce marché et le développer. Les 
gouvernements successifs qui, sous le prétexte 
de non intervention dans les affaires de compa-
gnies privées, les ont laissé faire, ont également 
leur part de responsabilités là-dedans. 

Deuxièmement, nous disons que cela est 
injuste parce que des hommes qui ont consacré 
20, 25, 30 ans de leur vie à l'industrie minière 
de la région perdent leur emploi et sont condam-
nés à l'assistance sociale, alors que d'autres qui 
n'ont que quelques années de service dans ce 
secteur continuent d'y travailler. 

Comment se fait-il que des travailleurs 
avec plus d'ancienneté soient mis au chômage 
alors que des plus «Jeunes», à l'intérieur de la 
même Société en commandite, conservent leur 
emploi? 

Tout simplement parce que le gouveme-
ment et sa Société en commandite ont décidé de 
laisser certaines mines en opération (pour l'ins-
tant) et de fermer les autres. Ils ont du même 
coup congédié les travailleurs de celles dont ils 
ont interrompu les opérations sans tenir compte 
de leurs années de service dans l'industrie miniè-
re de la région. Car ils refusent d'appliquer le 
principe de l'ancienneté de façon globale chez 
tous les travailleurs miniers de la région, même 
s'ils remettent entre les mains d'une seule et 
même administration (la Société en commandite) 
le sort et les jobs de tous. 

Que préconisent les syndicats CSN sur 
cette question? 

Les assemblées générales de chacun des 
syndicats CSN concernés ont voté de demander 
que les listes d'ancienneté des travailleurs chez 
toutes les compagnies minières regroupées sous 
la Société en commandite soient fusionnées en 
une seule liste. De telle sorte que les mises à pied 
s'effectuent chez les travailleurs qui ont le moins 
d'ancienneté dans l'ensemble des mines de la 
région, indépendamment du fait que leur mine 
reste ou non en opération sous la direction de la 
nouvelle Société en commandite. 

Autrement dit, ce sont ceux qui ont le 
moins d'années de service dans les mines de la 
région et le plus de possibilités et de facilités pour 
se trouver un autre emploi ou pour se recycler 
qui seraient affectés les premiers par les mises à 
pied, s'il doit y en avoir. 

Qu'est-ce qui vous fait dire que la situa-
tion de l'amiante concerne tous les travailleurs, 
indépendamment de la compagnie qui signe leur 
chèque de paye? 

Nous disons en effet que malgré les appa-
rences, même ceux qui ne subissent pas de fer-
metures ou de mises à pied dans l'immédiat sont 
tout aussi concernés que les autres. 

En effet, le regroupement des compa-
gnies minières sous la Société en commandite 
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fait en sorte que tous les travailleurs, sans excep-
tion, sont en quelque sorte à la merci des déci-
sions de cette Société. 

Aujourd'hui, ce sont les mines X, Y ou Z 
qui écopent. Mais ceux qui décident, en haut à 
la Société en commandite, peuvent fort bien 
(dans six mois, dans un an) réouvrir ces mines 
X, Y et Z et fermer les mines A, B ou C pour 
n 'importe quelle raison. Pour des raisons de mar-
ché, des raisons de difficulté de négociation ou 
de relations de travail, des raisons de rapport 
coût/production plus avantageux dans une mine 
qu'une autre selon le type de contrat à remplir, 
etc. 

Désormais, donc, l'insécurité d'emploi at-
teint tous les travailleurs de l'amiante de façon 
égale, même si cela n'est pas immédiatement 
évident pour tous, en particulier pour ceux qui 
travaillent encore. Il en est de même pour les 
familles de tous ces travailleurs, pour les com-
merces de la région où ces travailleurs dépensent 
leur argent, etc. 

Qu'est-ce que les syndicats CSN comp-
tent faire face à la crise de l'amiante? 

L'objectif prioritaire, c'est l'emploi. Pas 
seulement pour les travailleurs miniers, mais 
aussi dans l'intérêt de toute la population de la 
région de Thetford. Car dans une région aussi 
touchée par le chômage que celle de l'amiante, 
c'est une catastrophe économique aux consé-
quences incalculables que de mettre au rancart, 
probablement pour le reste de leur vie dans la 
plupart des cas, quelque 725 travailleurs de plus. 

En ce sens, nous croyons qu'il faut tout 
faire pour permettre au plus grand nombre de 
gens possible, les «jeunes» comme les «anciens» 
de conserver leur emploi ou de posséder un mi-
nimum de sécurité de revenu et ainsi continuer 
d'espérer en l'avenir. 

Autrement dit, nos syndicats demandent 
des mesures pour éviter que tous ces travailleurs 

soient, eux aussi, pris comme dans un étau, entre 
d'une part la nécessité de s'exiler de la région 
pour pouvoir éventuellement travailler, avec tout 
ce que cela implique, et d'autre part le chôma-
ge,... puis le bien-être social,... puis le sentiment 
d'inutilité,... puis le désespoir et son cortège de 
problèmes familiaux et sociaux. 

Quelles mesures? 

Entre autres, assouplir les règles et critè-
res qui permettent à un travailleur de prendre sa 
pré-retraite tout en étant assuré d'un revenu dé-
cent. 

À l'heure actuelle, par exemple, 160 tra-
vailleurs de la compagnie Lac d'amiante du Qué-
bec (syndiqués Métallos), même s'ils en rencon-
trent les principaux critères, ne sont pas admissi-
bles aux conditions spéciales de pré-retraite pré-
vues à la loi fédérale C-172 pour les «régions 
désignées». Avec une bonification par l'em-
ployeur et le syndicat, ces conditions peuvent 
aller jusqu a des prestations équivalentes à l'assu-
rance-chômage, indexées jusqu a l'âge normal de 
la retraite. 

Or, tout le monde sait que plusieurs d'en-
tre eux n 'hésiteraient pas à «laisser leur place aux 

jeunes» s'ils avaient l'assurance de ne pas en être 
trop pénalisés financièrement. Il suffirait que les 
listes d'ancienneté des compagnies regroupées 
sous la Société en commandite soient fusionnées 
en une seule, comme nous le demandons, pour 
que ces 160 travailleurs aient la chance de pren-
dre une pré-retraite décente. À la Société Asbes-
tos, par exemple, 178 des 186 travailleurs éligi-
bles en ont profité. 

Mais pour éviter ces 160 mises à pied, il 
faut que la question de l'ancienneté globale parmi 
tous les travailleurs qui passent sous le chapeau 
de la Société en commandite soit réglée avant le 
12 août, date limite d'application du programme 
fédéral spécial j 
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UNE JOURNEE DANS LES 
PAYS D'EN-HAUT 

Textes: Henri Jalbert 
Photos: Pierre Fortin 

Un peu bizarre tout de 
même que cette municipalité 
de Mirabel, en fait une agglo-
mération de petites villes 
distantes de quelques milles 
les unes des autres. Le poste 
de police et l'hôtel de ville sont 
pour leur part situés à Sainte-
Monique. Après être allé-e-s 
chercher le président du syndi-

Tout ^ a commencé par on coup de téléphone 
de Marie Dupras, la présidente du conseil central des 
Laorentides. Dti genre tu sais on parle pas beaucoup 
de notre région dans Nouvelles CSN, le monde d'ici 
aimerait ça se voir dans le journal, qu'on parle de 
leurs affaires, de leurs problèmes. 

Un appel comme ça, c'est irrésistible! Après 
m'être assuré que Marie serait de la tournée, on s'est 
donné rendez-vous au poste de police de Mirabel, 
première étape de la tournée. Au poste de police, 
mais oui! Car le président du syndicat des cols blancs 
de la municipalité de Mirabelle y est répartiteur des 
appels. 

cat, Richard Dubois, au poste 
de police, nous avons «traver-
sé» à l'hôtel de ville, pour 
s'installer dans la salle du 
conseil et discuter du conflit 
des cols blancs, une grève qui 
a duré toute l'année 1985, de 
janvier jusqu'en décembre. 
Marie-Thérèse Lalande et 
Jocelyne Mayer sont venues se 
joindre à nous. Ces travail-
leurs-euses s'étaient littérale-
ment attelés à une lourde 
tâche: celle de réécrire au 
complet la convention, avec 
quelques points majeurs où il 
fallait absolument aller cher-
cher des gains: sécurité d'em-
ploi, indexation, heures de 
travail, reclassification, etc. 

UNE BELLE VICTOIRE 
«On a gagné notre grè-

ve!» Richard a lancé ça avec 
cœur. Les autres ont souri. 
Probablement à cause des 
souvenirs qui leur revenaient à 
l'esprit. Évidemment, il y a 
quelques demandes qui n'ont 
pu être obtenues, mais sur les 
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points majeurs, ce furent des 
gains. Dans ces cas-là, sou-
vent, le plus difficile, c'est la 
patience. Parce qu'au début, il 
n'y avait à peu près jamais de 
rencontres. Ce n'est qu'au mois 
d'octobre que la Ville a engagé 
un avocat, et le tout s'est réglé 
en un mois. 

Ils demeurent convain-
cus que celà valait la peine, car 
il y a des moments où on ne 
compte plus les montants 
d'argent perdu, mais bien les 
revendications qu'on veut 
obtenir; dans ce cas, l'équiva-
lent de ce qui existe dans 
d'autres syndicats du même 
secteur. 

«On aimerait que tu 
remercies tous les syndicats 
qui nous ont appuyés morale-
ment et Financièrement. Ça 
venait pas seulement de la 
région, mais aussi de l'exté-
rieur. C'est ça qui nous a 
permis de durer. On espère que 
notre bataille va aider, va 
influencer d'autres syndicats 
dans la région et ailleurs». 

VITE À L'HÔPITAL 
Une petite visîte d'une 

heure à peine, car un autre 
groupe nous attend au Centre 
hospitalier de Sainte-Agathe. 
Le temps de saluer le monde 
de Mirabel: Marie y va de 
poignées de mains et d'accola-
des! (Tiens, ça ferait une belle 
photo de page une!) 
Et nous voilà partis. Un hôpital 
comme les autres hôpitaux. 
Avec des senteurs d'hôpital, de 
larges couloirs, des patients en 

attente, des travailleurs et des 
travailleuses affairé-e-s. 

Dans cet hôpi tal , un 
drame est survenu l'été der-
nier: un accident de travail 
mortel. Du genre d'accident 
qu'on est souvent portés à 
imaginer que celà ne peut 
qu'arriver dans le secteur privé, 
dans une grosse usine. 

Pourtant, dans la nuit du 
14 au 15 mai, à la salle du 
chauffage, un travailleur a été 
carrément décapité, en net-
toyant la «chaufferie», un 
nouveau système qui venait 
d'être installé, quelque chose 
de gros, de beau... mais qui 
s'est avéré dangereux, surtout 
qu'une semaine avant sa mort, 
Maurice Côté avait dit (prédit) 
qu'il allait arriver un accident. 

Pour économiser , on 
utilisait des copeaux de bois 
encore humides, plutôt que des 
copeaux secs. Ce qui fait que 
la machine «s'encrassait». Il y 
a sous le plancher en grillage 
métallique un second plan-
cher, mobile celui-là, et c'est à 
cet endroit entre autres que ça 
«s'encrassait», et qu'il fallait 
nettoyer. Or, on a constaté que 
la machine fonctionnait mal et 
que le plancher mobile n'allait 
pas au bout de sa course. Et ce 
fut l'accident. 



UNE QUESTION 
DE JUSTICE 

Nous nous sommes re-
trouvés en haut, dans le local 
du syndicat , avec Nicole 
Gaudreau et Louise Bergeron, 
ainsi qu'avec Huguette Côté, 
l'épouse de Maurice, et leur fils 
Alain. 

II est toujours difficile, 
dans les cas d'accident de 
travail, de faire valoir les droits 
des victimes, et dans les cas de 
mortalité, les droits des famil-
les des victimes. Dans ce cas, 
comme dans beaucoup d'au-
tres, la vérité, les responsabili-
tés, sont dures à faire recon-
naître. 

La famille Côté et le 
syndicat des employé-e-s du 
Centre hospitalier de Sainte-
Agathe mènent une lutte soli-
daire pour faire reconnaître des 
droits qui sont incontestables, 
particulièrement celui d'une 
rente décente pour la famille 
de Maurice Côté. 

VERS 
MONT-TREMBLANT 

Nous reprenons la route 
vers Mont-Tremblant, là où l'on 
retrouve le plus important 
centre de ski alpin des Lauren-
tides. Une occasion de discuter 
avec Marie Dupras, bibliotech-
nicienne, membre du syndicat 
des employé-e-s de soutien de 
la Commission scolaire des 
Laurentides. Un coup d'œil 
rapide sur le territoire du 
conseil central des Laurentides 
nous apprend vite que c'est un 
des conseils centraux les plus 
vastes de la CSN, avec soixan-
te-neuf syndicats et quelque 
7,200 membres dans tous les 
secteurs d'activité. 

Le poste de présidente 
n'est pas à plein temps; c'est 
donc à temps partiel (mais 
souvent les soirs et les fins de 
semaine) qu'elle assume ses 
tâches. C'est en souriant qu'elle 
dit d'elle-même que c'est dans 
elle de militer, qu'il faut 
toujours qu'elle milite quelque 
part pour quelque chose. 

Sa grande préoccupation: 
l'organisation syndicale. C'était 
d'ailleurs le thème du dernier 
congrès régional. Tout en 
«montant» vers le nord, elle 
prend des petites routes, me 
montre une place puis une 
autre, avec force détails. Des 
places où on est en train 
d'organiser des syndicats. 

«Dans la région, c'est 
vraiment important. Dans tous 

les secteurs où on a un, deux 
syndicats, il faut continuer à 
organiser d'autres syndicats, 
pour pouvoir avoir le rapport 
de force nécessaire pour 
améliorer nos conditions de 
travail. Organiser, et organiser 
encore d'autres syndicats, c'est 
notre priorité dans la région». 

L'ŒIL 
DES IHAVAILLEURS 

Et nous voilà rendus au 
centre de ski de Mont-Trem-
blant. Quand on va dans un tel 
endroit, c'est au départ comme 
consommateur. Ça beau être 
gros, c 'est impossible de 
s'imaginer qu'il peut y avoir 
quelque 500 travailleurs et 
travailleuses saisonniers, très 
majoritairement des jeunes. 
Même que l'an passé, il y en a 
eu jusqu'à plus de 700. 

Juste faire le tour du 
centre, ça prendrait une jour-
née. Or, on a deux heures 
devant nous, d'où la difficulté 
de regarder tout ça avec un œil 
de travailleur. 

Parce que ça semble tout 
beau, et que tout le monde 
s'amuse (enfin, presque tout le 
monde), on peut facilement 
être porté à croire que tout va 
bien. Or, ces travailleurs et 
travailleuses subissent les 
mêmes tracasseries, les mê-
mes problèmes que l'on vit 
dans les autres milieux de 

travail: congédiements, pro-
blèmes de libération syndicale, 
décisions de la CSST mal 
appliquées, etc. 

Avant d'entreprendre une 
petite tournée à l'intérieur du 
centre, Pierre Proïetti , le 
premier vice-président et agent 
de grief du syndicat, nous 

montre sa liste des griefs, et 
nous parle des difficultés, cet 
hiver, à faire valoir les droits 
syndicaux, comparativement à 
l 'an dernier . Le patron a 
changé, et en même temps, 
l'attitude patronale a changé, 
comme si l'employeur essayait 
de prendre de f^ont le syndicat. 
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A TOUTES 
LES SIX SECONDES 

Pierre nous amène aux 
remontées mécaniques , en 
premier à la «remontée dou-
ble», puis à la «remontée 
triple». À l'exception du fait 
qu'on peut s'asseoir deux dans 
la chaise de la première, et trois 
dsms la chaise de la seconde, 
mon œil de consommateur ne 
remarque rien de bien spécial. 
Mais il Y a quelque chose de 
bien différent. 

Au bas de la «remontée», 
la corde à laquelle sont suspen-
dues les chaises passe dans 
une immense roue, où elle 
reprend de la vitesse. Dans un 
cas comme dans l'autre, un 

travailleur arrête la chaise une 
fraction de seconde, de façon 
à permettre aux skieurs de 
s'asseoir.. . et de monter au 
haut de la piste. 

Mais il Y a une petite 
différence. Dans le premier cas, 
la chaise est «donnée» une 
d iza ine de p i eds ap rès le 
passage de la corde dans la 
roue motrice. Dans le second 
cas, elle est donnée directe-
ment sous la roue, au moment 
où elle est au m2iximum de sa 
vitesse, ce qui occasionne à la 
longue de bons maux de dos... 
surtout qu'il y a une chaise à 
donner à toutes les six secon-
des. 

À LA BUANDERIE 
À Mont-Tremblant, en 

plus des pistes de ski, il y a un 
complexe d'hôtellerie et d'hé-
b e r g e m e n t , s a n s compte r 
év idemment les d i f férents 
services offerts aux skieurs 
(cafétéria, kiosques de location 
et de vente d'articles de sport, 
etc.) Donc, il y a aussi une 
buanderie pour le nettoYage du 
linge sale. 

La buanderie est installée 
au sous-sol d'un édifice qui sert 
à loger un groupe de travail-
leurs-euses. Une buanderie? 
Un e n d r o i t p a s s a b l e m e n t 
chaud et humide, avec une 
ventilation pas très bonne. Pas 
besoin de trop s'étendre sur le 
s u j e t : l es p h o t o g r a p h i e s 
parlent par elles-mêmes. 

Le temps de discuter un 
peu avec les travailleurs et les 
travailleuses et nous voilà déjà 
repartis pour la cafétéria. Le 

temps de casser la croûte. Mais 
non! Un petit rassemblement 
s'organise de façon spontanée 
autour de la table. Et on se met 

à parler des conditions de 
travail qui existaient avant 
l'arrivée du SYndicat. 
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LA NUIT ET LE JOUR 
Avant, c'était la nuit... On 

travaillait six jours par semai-
ne. Les salaires, c'était comme 
dans les banques: personne 
n'avait le même salaire et 
personne ne savait le salaire 
des autres. C'était l'arbitraire 
complet pour les jours fériés. 
Tu étais enceinte? Tu n'avais 
pas le droit d'être enceinte, 
parce que tu risquais de perdre 
ton anc ienne té et ta job . 
D'ailleurs l 'ancienneté, ça 
existait pas vraiment, puisque 
souvent le rappel au travail ne 
se faisait pas. 

Après bien des démêlés 
juridiques pour obtenir l'ac-
créditation, le syndicat CSN a 
finalement obtenu une pre-
mière convention collective, 
valable encore pour un an. 

Ensemble, on fait les 
calculs. Un peintre classe II qui 
gagnait $6.00 l'heure a vu son 
salaire porté à $8.00 à la 
signature et à $8.40 actuelle-
ment (moyenne avec trois ans 
d'ancienneté). 

Le travailleur à l'entretien 
sanitaire a vu pour sa part son 
salaire bondir de $4.05 à $5.55 
puis à $5.90. Dans les cuisines, 
c'était l'arbitraire le plus total: 
les salaires se promenaient 
allègrement de $3.59 à $5.00 
de l'heure, mais $5.00, c'était 
rare. À la signature, ce fut $5,80 
et actuellement, c'est $6.15 
pour ceux et celles qui sont 
classé-e-s II, toujours avec 
trois ans d'ancienneté. 

Pour ceux et celles qui 
ont connu à peu près le salaire 
minimum et des conditions de 
travail aux normes les plus 
minimales qui soient, il n'y a 
pas d'erreur: un syndicat, c'est 
important. 

L'ORDINATEUR 
DE POCHE 

Et nous reprenons la 
route pour Saint -Jérôme: 
dernier arrêt au bureau du 
syndicat de l'Hôtel-Dieu de 
Saint-Jérôme, où le vice-
prés ident r e sponsab le en 
santé-sécurité, Ronald Breton, 
nous attend, avec qui on parle 
évidemment de santé-sécurité, 
mais surtout de l 'immense 
tableau d'afTichage qu'il y a au 
mur du fond: les noms de tous 
les employé-e-s, poste par 
poste, département par dépar-
tement, avec des punaises de 
couleurs différentes, en noir 
pour les «temps partiel», en 

blanc pour les «temps com-
plet»... et en rouge pour les 
accidenté-e-s du travail. 
«On n'a pas les moyens d'avoir 
un ordinateur, alors on s'est 
payé un ordinateur primaire», 
de dire Ronald, qui précise 
qu'il faut mentionner que le 
tableau a été monté par Claude 
Bertounesque. 

Dans les faits, le tableau, 
mais s'il a un effet visuel assez 
saisisant, n'a rien de décoratif 
C'est un outil dont le syndicat 
s'est doté, un outil qui joue son 
rôle dans la vie syndicale. 

En un clin d'oeil, il est 
possible de savoir (par le jeu 
des couleurs) le nombre des 
«temps partiel» versus les 

«temps complet» (dans les 
faits: c'est exactement moitié-
moitié), le nombre d'accidenté-
e-s du travail, les postes 
affichés ou à afficher, etc. 

On connaît par exemple 
les tendances patronales dans 
plusieurs institutions du sec-
teur public à modifier unilaté-
ralement certains postes à 
temps complet en deux postes 
à temps partiel. Le tableau 
permet de surveiller quotidien-
nement ce qui passe à l'hôpital, 
et qui regarde l'ensemble des 
travailleurs-euses. 

«Ça nous donne une vue 
globale et un contrôle sur ce 
qui se passe. Par exemple, on 
peut savoir rapidement s'il y s 

un poste qui n 'a pas été affiché. 
Et tout le monde, en venant au 
local syndical, y a accès. On 
est encore en rodage, mais on 
est sûr-e-s que ça vaut la peine. 
Tu peux donner notre adresse, 
s'il y a d'autres syndicats 
d'hôpitaux qui sont intéressés 
à mieux connaître notre systè-
me. Ça nous ferait plaisir de 
leur donner plus d'informa-
tion». 

Certainement: Le syndi-
cat des employé-e-s de l'Hôtel-
Dieu de Saint-Jérôme, 290 
Montigny, Saint-Jérôme. Et 
surtout, ne vous gênez pas. 
Dans les Pays d'en-Haut, les 
gens sont bien recevants. 

à, •. .̂ 

• « . ïp < • 
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LE GOUVERNEMENT DEPOSE SES OFFRES AU SECTEUR PUBLIC 

N O U S 
D ' U N R E G O 

Confirmant son désir et le cadre imposé par la loi 37, qu'il 
respecte scrupuleusement dans ses dépôts, le Gouvernement a dé-
posé, le 19 février, à plus de 90 tables de négociation différentes, 
ses offres de négociation aux syndicats du secteur public. En autant 
que nous sommes concerné-e-s à la C5M, nous avons reçu des offres 
complètes à 12 tables et partielles à une table. 

RIEN OUI NE CORRESPONDE 
AUX PROBLÈMES DE L'HEURE 

Ce qui frappe particulièrement 
lorsque nous examinons les offres gou-
vernementales, c'est qu'elles n'abor-
dent pas, mais pas du tout, les grands 
problèmes que nous identifions dans 
le secteur public et dans la société. 

Ainsi, il n'est nullement ques-
tion des graves problèmes posés par 
la precarisation de l'emploi pas plus 
qu'il n'aborde celui de la création d'em-
plois. Quant aux changements techno-
logiques, à la formation, au recyclage 
et au perfectionnement, non seule-
ment deviennent-ils des problèmes lo-
caux, mais en plus le gouvernement 
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propose un gel des montants alloués 
à ces fins. Il n'est également pas plus 
question des femmes, des discrimina-
tions salariales, des garderies et des 
autres dossiers que nous considérons 
comme majeurs. 

Pire encore, les seules fois que 
le Gouvernement parle de l'un de ces 
dossiers, ses préoccupations se limi-
tent à une diminution des coûts, à une 
coupure dans le budget. Un bon exem-
ple: les congés à temps partiel, comme 
les autres dossiers d'aménagement du 
temps de travail, sont rendus possi-
bles, mais à la discrétion des patrons 
et sans remplacement des personnes 
en congé. 

EN PLUS, QUELQUES 
A1TAQUES LOURDES 

Non seulement le Gouveme-
ment n'a aucunement tenu compte de 
nos demandes en effectuant ses offres, 
mais il s'est également permis de s'at-
taquer à de nombreux acquis dans les 
différents secteurs: augmentation de la 
tâche enseignante, diminution de la 
banque de congés-maladie dans les Af-
faires sociales et dans l'Éducation, mo-
bilité accrue pour les professionnel-le-s 
et les enseignant-e-s, promotion selon 
la compétence et non plus selon l'an-
cienneté pour les professionnel-le-s, 
minage de la sécurité d'emploi des en-
seignant-e-s du secteur collégial, etc. 

Dans le résea« de l'Édiicatioii, 
c'est la décentralisation extrême qui 
frappe: les négociations locales amè-
nent un démantellement du réseau col-
légial, selon les désirs des employeurs 
locaux. Nous retrouvons ainsi des 



droits de gérance accrus, une mobilité 
du personnel inégalée à ce jour (d'une 
tâche à l'autre, d'un secteur à l'autre). 

Dans le réseau de la santé et 
des services sociaux, on retrouve un 
même contrôle accru sur l'organisation 
du travail, l'augmentation des emplois 
précaires, une mobilité accrue et la for-
mation qui devient là aussi locale. 

Enfin, pour les profession-
nel-Ie-s, les offres introduisent la no-
tion de promotion au mérite du détri-
ment de l'ancienneté. Dans certains 
cas, cela va jusqu'à favoriser l'embau-
che de personnes de l'extérieur. 

UNE VISION COMPTABLE 
Ce qui frappe d'abord et avant 

tout dans les offres gouvernementales, 
c'est la vision essentiellement compta-
ble des personnes qui les ont pensées. 

Dans son allocution devant la 
presse le jour du dépôt, le président 
du Conseil du Trésor a particulièrement 
insisté sur le fait qu'il fallait maintenir 
la comparabilité des salaires entre le 
secteur public et le secteur privé, d'où 
son offre de 3,5%. 

Cependant, ce 3,5% qu'il nous 
offre, il nous en prend une bonne part 
au niveau du normatif, dans lequel il 
sabre allègrement dans tous les sec-
teurs, dans tous les réseaux. On évalue 
ces coupures sur le normatif à $100 
millions alors que l'offre gouvernemen-
tale est évaluée, elle, à $333 millions. 

Il a besoin, dit-il, «d'une marge 
de manoeuvre qui permettra de faire 
face à d'importants ajustements...». Il 
ajoute qu'il veut améliorer la producti-
vité dans le secteur public!!! 

-Le deuxième message du 
gouvernement, c'est que la négociation 
sera limitée: on ne pourra parier «de 
questions aussi larges et aussi englo-
bantes que le rôle de l'État ou les 
grands choix budgétaires...» Rien sur 
le fait que de ces grands choix budgé-
taires dépend la qualité des services. 

-Le troisième message de 
Monsieur Gobeil et du gouvernement 
libéral, c'est que les «travailleuses et 
travailleurs du secteur public jouissent 
de conditions de travail enviables et 
souvent exceptionnelles». Puis conti-
nuant dans sa ligne dithyrambique, il 
dit que «la ressource humaine est la 
plus importante des ressources des or-
ganisations et, à plus forte raison, des 
services publics.» Sur ce dernier point, 
par ailleurs, nous ne sommes pas loin 
de penser comme lui! Nous en avons 
tenu largement compte dans nos de-
mandes, bien plus que le gouverne-
ment dans ses offres, 

-Et enfin, il affirme sa volonté 
d'en arriver rapidement à une conven-
tion signée. Il parle de la volonté très 
ferme du gouvernement «de centrer 
tous (leurs) efforts sur la définition et 
la signature d'un véritable contrat de 
travail.» Et croyez-le ou non, il se dit 
optirriiste! 

SUR LA LANCÉE DES DÉCRETS 
Le Gouvemement continue sur 

sa lancée de 1982-83. De toute éviden-
ce, par les offres qu'il nous fait, il consi-
dère que la récupération effectuée avec 
les décrets n'a pas été suffisante et 
qu'elle doit se poursuivre. 

De plus, les dépôts confirment 
l'écartèlement que devrons subir nos 
négociations au niveau de la décentra-
lisation de nos négociations: plus de 
90 tables dans tout le secteur public et 
14 à la CSN seulement, sans tenir 
compte des organismes gouverne-
mentaux (9 tables additionnelles), où 
les offres sont à venir. 

Voici d'ailleurs la liste des ta-
bles CSN où le gouvemement a dépo-
sé le 19 février: 
• les 5 sous-tables de la Fédération 
des Affaires sociales (PAS) 
• les 4 sous-tables des Affaires socia-
les de la Fédération des professionnel-
les et professionnels salarié-e-s et ca-
dres du Québec (FPPSCQ) 
• la table du personnel de soutien du 
réseau d'éducation collégiale (FEESP) 
• la table des professionnel-le-s non-
enseignant du réseau d'éducation col-
légiale (FPPSCQ) 
• la table des enseignant-e-s du ré-
seau d'éducation collégiale (FNEEQ) 
• la table du personnel de soutien des 
commissions scolaires (FEESP) a éga-
lement reçu un complément aux offres 
gouvernementales, qui avaient été fai-
tes dans leur cas au mois d'octobre 
dernier. 

DU CÔTÉ DES ORGANISMES 
GOUVERNEMENTAUX 

À venir jusqu'à maintenant, au-
cun des syndicats dans les organismes 
gouvernementaux n'a reçu d'offres de 
son employeur. Rappelons que les or-
ganismes concernés sont: 
- la Société des traversiers du Québec 
- les Centres de formation profession-

nelle 
- l'Aide juridique 
- la Régie des installations olympi-

ques 
- l'Office franco-québécois pour la jeu-

nesse 
- et Loto-Québec 

Le 14 mars prochain, les Cen-
tres de formation professiormelle vont 
recevoir leur dépôt. Pour les autres, 
rien n'a été annoncé. Quant aux Traver-
ses, la Société des traversiers se refu-
sent encore à ce jour à négocier à une 
même table avec les quatre syndicats. 

UNE DÉCENTRALISATION 
DANGEREUSE 

Selon la volonté gouvernemen-
tale, une large part des négociations 
devient locale dans le secteur de l'Édu-
cation alors que dans la Santé et les 
Services sociaux, elles se feront autant 
au niveau d'une table principale pour 
20 sujets principaux qu'au niveau de 
chacun des cinq sous-secteurs, avec 
aménagements locaux. 

En décentralisant ainsi, le Gou-
vernement s'embarque et nous embar-
que dans une aventure dont nous som-
mes encore loin de mesurer toutes les 
limites, toutes les extravagances, de-
vrions-nous dire. Un seul exemple 
d'application: chez les professionnelles 
et professionnels non enseignants du 
réseau de l'éducation collégiale, plus 
du quart des syndiqué-e-s devraient 
faire partie des équipes locales de né-
gociation si cela fonctionnait réelle-
ment tel que le Gouvemement tente 
de nous l'imposer. 

DES OFFRES DÉFICIENTES 
SUR LES SALAIRES 

Avec des attaques telles que 
celles-là sur le normatif, on pouvait 
s'attendre à ce qu'il tente de nous ache-
ter avec des salaires alléchants. Eh bien 
non! Le Gouvemement nous offre 
3,5% pour la première année du con-
trat seulement. Il n'est pas question des 
deux autres années: le Gouvemement 
s'appuie sur la loi 37 qui prévoit des 
décrets sur les salaires pour les années 
1987 et 1988. 

Inutile d'insister sur le fait que 
ces offres salariales sont inférieures à 
l'inflation (4,4% pour 1985), ne tiennent 
aucunement compte de nos principes 
salariaux (indexation, enrichissement 
et élimination des discriminations) et 
ne visent aucunement à diminuer les 
écarts entre les bas et les haut salarié-e-
s, le 3,5% s'appliquant uniformément, 
selon eux, à tout le monde. 

Comme le disait Monique Si-
mard, notre première vice-présidente, 
lors de la rencontre de presse qui a 
suivi les dépôts des offres: 

— Pour les salaires comme 
pour le normatif, nous sommes loin 
d'un règlement. Il nous reste à négo-
cier! 
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Steinberg en guerre ouverte 
avec ses employé(e)s syndiqué(e)s 

Steinberg procède à une attaque en règle, à la fois contre la CSN, 
ses empIoYé(e)s SYndiqtté(e)s et le principe de la négociation regroupée, 
en prolongeant le conflit qui touche ses magasins du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, de la Côte-Nord et de Shawinigan, qui atteint son deuxième 
mois. 

La compagnie Steinberg multiplie les prétextes pour refuser d'en-
treprendre les négociations: franchisage, non rentabilité de certains 
établissements, changement de bannière, fermeture. Pas une seule clau-
se du projet de demandes syndicales n'a encore été abordée depuis 
qu'un lock-out a été décrété aux magasins d'AIma et de Baie-Comeau, 
le 13 janvier dernier. Les 395 syndiqué(e)s affecté(e)s dans les huit 
magasins concernés avaient résolu que si l'entreprise déclenchait un 
lock-out à l'un de ses établissements, tous les syndiqué(e)s débrayaient. 

Textes: Yvan Sinotte Photos: Réal Tremblay 

REFUS DE NÉGOCIER 
La mode est au franchisage 

dans le secteur de l'alimentation et 
Steinberg a décidé, de toute évidence, 
d'emboîter le peis et d'en profiter en 
même temps pour mettre au pas ses 
empIoYé(e)s SYndiqué(e)s à la CSN. 
C'est le 12 novembre 1984 que Stein-
berg annonce à la table de négocia-
tions qu'il se retire puisque ses maga-
sins du Saguenay-Lac-Saint-Jean, de la 
Côte-Nord et de Shawinigan allaient 
être offerts en franchise. 

Aussitôt dit, aussitôt fait. les 
huit magasins en question sont vendus 
à... leur gérant respectif. Steinberg 
conserve sa bannière à Shawinigan, 
Baie-Comeau et Haute-Rive en y acco-
lant le nom du «nouveau» propriétai-
re. On retrouve donc à Shawinigan le 
Steinberg-AIimentations J.B.O, du 
nom du gérant Bertrand Ouellette; à 
Baie-Comeau Alimentations MCK, 
pour Mark McKinnon, accompagne la 
signature Steinberg; finalement, à 
Haute-Rive, Steinberg s'affiche avec 
les Alimentations Michel Bélanger. 
Étrangement, aucun n'est reconnu 
pour posséder une fortune personnelle 
et tous trois, avant de devenir des ac-
quéreurs officiels, avaient publique-
ment affirmé qu'ils n'étaient aucune-
ment intéressés par un tel projet. 

STEINBERG PARADE 
Il semble qu'un problème 

d'image soit à l'origine de la décision 
pour ce qui concerne le Saguenay-Lac-
Saint-Jean. Le nom Steinberg serait, 
semble-t-il, mal vu dans cette région 
où il est implanté depuis (seulement?) 
1941. 
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Sur la ligne de piquetage 
au Centre commercial d'Arvida 

Les magasins Steinberg abor-
deront désormais la bannière Parade 
à Aima, Jonquière, Arvida et Chicouti-
mi. De plus, l'entreprise décide de fer-
mer son magasin de la me Racine à 
Chicoutimi, malgré qu'elle y ait, ré-
cemment, renouvelé son bail pour 20 
ans avec un préavis de non renouvel-
lement de six mois, ce qui, selon des 
sources sûres, n'aurait pas été donné. 

À l'instar des magasins qui 
continueront de porter la bannière 
Steinberg, accompagnée du nom du 
gérant converti en propriétaire, le ma-
gasin Parade d'Alma suit la même po-
litique où la batmière mentioime Ali-
mentations Guillaume-Alexandre, du 
nom des fils de 5 ans et 1 an du pré-
tendu franchisé, Marc Desbiens. 

Ce dernier était dans une posi-
tion financière tellement précaire, lors 
de son arrivée à Aima qu'il lui a fallu 
incorporer une somme de 1000 $ à 
l'hypothèque de sa maison pour ache-

ter la souffleuse à neige du précédent 
propriétaire. 

Et pendant que le 12 janvier 
dernier l'un des porte-parole de Stein-
berg déclare à la table de négociations 
que «veut, veut pas, les magasins se-
ront tous franchisés», l'un des vice-
présidents de la compagnie, M. Bilo-
deau, y affirme que les franchises de 
Parade demeureraient l'entière pro-
priété de Steinberg. 

Les magasins de Jonquière, Ar-
vida et Chicoutimi ne portent pas enco-
re, eux, le nom de leur gérant sous la 
bannière Parade. Fait cocasse: tous les 
employés cadres de Parade ont été 
congédiés par Steinberg, ré-embau-
chés par Parade et re-congédiés au dé-
but du conflit. 

NON RENTABILITÉ 
Pour expliquer cette stratégie 

de franchisage de ses magasins, les 
seuls où les employé(e)s sont syndi-
qué(e)s à la CSN, le vice-président 
exécutif de Steinberg, M. Jean-Roch 
Vachon, affirmait au journal «Les Af-
faires» «... qu'on ne pouvait pas renta-
biliser ces opérations avec des salaires 
de 12% à 15% supérieurs à ceux des 
concurrents...» 

Or, un document émanant du 
bureau du vice-président du groupe et 
directeur général, M. Doug Stewart, 
révèle que, règle générale, la masse 
salariale par magasin se situe à un peu 
plus de 9% du chiffre de ventes hebdo-
madaires. Dans la zone 3b, région ad-
ministrative des magasins où les em-
ployé(e)s sont syndiqué(e)s à la CSN, 
l'entreprise prévoit, pour la troisième 
période de 1985-1986, une proportion 
d'un peu plus de 6% de la masse sala-
riale par rapport aux chiffres de ventes 
hebdomadaires. 

Toutes ces tribulations font 
dire aux syndiqué(e)s que leur em-
ployeur était sérieux quand il a affirmé 
que son objectif était de désolidariser 
la convention collective et le regroupe-
ment des unités d'accréditation. Les 
présidents des cinq unités d'accrédita-
tion, forts d'un mandat de grève voté 
à 98%, rétorquent: nous sommes sor-
tis ensemble, nous allons rentrer en-
semble; nous sommes sortis avec une 
convention pour rentrer avec une 
convention. 



une négociation regroupée, une convention unique 

Une tradition établie 
et un principe immuable 

pour les syndiqué(e)s CSN de Steinberg 
Les empIoYé(e)s des magasins 

Steinberg affilié(e)s à la CSN ont été 
les premiers à établir le principe de la 
négociation regroupée et de la conven-
tion collective unique dans le secteur 
de l'alimentation. 

La pratique a porté fruits, puis-
que ces SYndiqué(e)s, au cours des 
ans, ont acquis la parité salariale avec 
les empIoYé(e)s de Steinberg de la ré-
gion de Montréal et profitent de béné-
fices marginaux supérieurs à leurs 
consœurs et confrères des autres ma-
gasins de la chaîne. 

Le Saguenay-Lac-Saint-Jean 
était une région pilote reconnue par 
les entreprises pour expérimenter de 
nouveaux produits et concepts, c'est 
celle-ci qui a été choisie par la compa-
gnie pour mettre fin à une tradition 
syndicale solidement implantée: la 
négociation regroupée. 

L'établissement de la chaîne 
Steinberg ïemonte à 1941 au Sague-
nay avec l'ouverture d'un premier ma-
gasin à Arvida. Celui-ci ouvre ses por-
tes à la demande conjointe de l'Alcan 
et du syndicat de ses employés affiliés 
à la CSN à cette époque. Alcan s'enga-
ge à absorber le déficit du magasin, le 
cas échéant. 

Toujours à la demande de l'Al-
can, Steinberg s'installe rue Racine à 
Chicoutimi au milieu des années 50. 
La syndicalisation, vers la fin de cette 
décennie, s'eff'ectue en regroupant les 
employé(e)s des deux magasins. 
Après 4 cins et huit mois de négocia-
tions, une grève est déclenchée en 
1961. Le litige porte sur les salaires. 
Un règlement intervient et les salaires 
sont portés de 45( à 60C l'heure et la 
semaine de travail est réduite de 42 à 
40 heures. 

Au milieu des années 60, 
Steinberg ouvre son magasin du bou-
levard Talbot à Chicoutimi et celui de 
Jonquière. En 1970, les employé(e)s 
des magasins de Baie-Comeau, Haute-
Rive et Sept-IIes (aujourd'hui désafii-
lié) joignent les rangs de la CSN et 
participent à la table regroupée. Une 
grève de cinq semaines en 1971 se 
solde par un règlement sur la parité 
salariale avec les magasins de la ré-
gion de Montréal et le maintien d'une 
table commune de négociations. En 
1976, les empIoyé(e)s du magasin de 
Shawinigan qui viennent d'adhérer à 
la CSN assistent à titre d'observateurs 
aux négociations. À l'issue de ces né-
gociations, l'unité d'accréditation de 

Shawinigan a été intégrée au groupe. 
Les récentes emnées de crise 

ont été difficiles pour les employé(e)s 
de Steinberg syndiqué(e)s à la CSN: 
4% d'augmentation sur quatre ans et 
une augmentation du nombre d'heures 
de travail. 

Les syndiqué(e)s CSN des ma-
gasins de Steinberg ont une tradition 
de gains face à leur employeur. En 
1971, le conflit a porté sur la parité 
salariale avec Montréal. Obtenu. En 
1974, l'affrontement portait sur l'admi-
nistration du fond de pension. Obtenu. 
En 1986, c'est le principe de la négo-
ciation et de la convention unique qui 
est remis en question. Les syndi-
qué(e)s démontrent une nette détermi-
nation à résister à cette attaque. Pour 
les cinq syndicats CSN des huit maga-
sins Steinberg concernés il s'agit d'un 
conflit de solidarité. 

D'ailleurs, le fait que Steinberg 
perde actuellement entre $1 million et 
$ 1 million et demi de ventes hebdoma-
daires, fait dire à plusieurs syndi-
qué(e)s que la compagnie vise certai-
nement à briser le regroupement des 
syndicats concernés. 

Le comité élargi de négociation des Syndicats Steinberg affiiiés à la CSN 
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Nous avons trouvé le Nouvelles 
CSN du 28 janvier 1986 très intérssant, par-
ticulièrement les «Souvenirs de grève» de la 
région de Sorel, c'est-à-dire les conflits qui 
ont eu lieu à Marine et aux Élévateurs à 
grains. 

À notre tour, nous aimerions sen-
sibiliser le monde à notre conflit. Nous, les 
syndiqué-e-s des Coopérants (compagnie 
d'assurance générale à Montréal) nous avons 
été en grève pendant près de quatre mois, 
entre février et juin 1985. 

Ce n'était pas un conflit compara-
^ ble à ceux de Sorel pour ce qui est de la 
j durée, mais plutôt pour ce qui est des pro-
I blêmes que nous avons eus avec la police. 
I Au départ, il faut dire que nous 
I étions vingt-neuf femmes et trois hommes 
J régulièrement sur la ligne de piquetage, et 

qu'en tout, nous avons eu dix-huit arresta-
; tions durant ce conflit. 

Du piquetage pacifique 
Nous faisions du piquetage pacifi-

que en chantant nos slogans; la police, de 
son côté, venait tous les matins faire entrer 
les scabs. Nous n'avons rien fait de criminel. 
À moins que ce soit criminel de coller des 
collants «en grève»? 

Il semble bien que la police se soit 
écœurée de venir tous les matins. Si bien 
qu'un beau jour, ils ont arrêté un groupe de 
huit femmes, probablement pour nous dé-
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courager et nous démobiliser. 
Mais ce fut le contraire qui s'est 

produit. C'est à la suite de ces arrestations 
que la mobilisation s'est accrue. 

En plus d'empêcher les scabs 
d'entrer, nous avons commencé à empêcher 
aussi les cadres d'entrer. Ce qui a eu comme 
résultat que la police a eu encore plus de 
monde à faire entrer chaque matin. 

De véritabies bizarreries 
Une autre fois, il y a eu de vérita-

bles bizarreries de la police avec un livreur 
de courrier, qui venait à tous les jours. 

Nous nous plagions en groupe ser-
ré devant la porte pour empêcher la livraison 
du courrier... juste pour lui faire perdre son 
temps, car dans les faits, nous faisions du 
piquetage de huit heures à dix heures du 
matin, et lui, il venait à neuf heures et qua-
rante-cinq. Un jour, ce garçon, après avoir 
essayé deux fois sans succès de franchir la 
ligne de piquetage, est revenu avec plus de 
vigueur une troisième fois, mais sans plus 
de résultat. 

Cependant, cette fois-là, la police 
est sortie d'on ne sait où et a procédé à l'ar-
restation d'une des grévistes pour voies de 
faits. Tout au long de la grève, ce fut le même 
manège de la part des policiers et des scabs. 

Le 2 mai, la police est arrivée sur 
les «lignes» avant même que nous ayons 
commencé notre piquetage et a procédé à 



l'arrestation de la même fille que la fois pré- en ont traîné un par le cou. Quant à l'autre, 
cédente, en l'accusant de méfait. Aussitôt, il a été immobilisé par un gros policier qui 
un mouvement de solidarité a suivi et sept le tenait par la gorge; ses pieds ne touchaient 
autres filles se sont fait arrêter parce qu'elles presque pas le sol; il avait les yeux presque 
voulaient suivre leur compagne au poste de sortis de la tête et le visage tout rouge. Fina-
police. lement, les deux gars ont été arrêtés pour 

Il faut vous dire que cette jeune voies de faits et entrave à la police, 
femme mesure, comme elle le dit elle-même Cependant, durant l'échaffourée, 
«cinq pieds et douze pouces» et, de ce fait, les policiers n'ont pas remarqué qu'une d'en-
vous pouvez comprendre que c'était la gré- tre-nous prenait des photographies de l'évé-
viste la plus remarquée du groupe, nement. 

Brutalité policière Quelle justice? 
Un autre matin, la police a procédé Aujourd'hui, en février 1986, nous 

à l'arrestation de deux conseillers du conseil sommes encore touchées par ces incidents, 
central de Montréal. surtout que nous devons nous présenter en 

Ce matin-là, nous avions eu la vi- cour régulièrement pour subir nos procès, 
site de plusieurs travailleurs et travailleuses Une d'entre-nous a été reconnue 
venant d'autres syndicats en conflit, et de coupable sur un des trois chefs d'accusation 
représentants du conseil central de Montréal, contre elle et a donc maintenant un dossier, 
qui étaient venu-e-s faire du piquetage de Vous comprendrez que les autres filles sont 
solidarité avec nous. anxieuses, et qu'elles ne croient guère en la 

Comme tous les matins, nous justice, et surtout pas en la police, 
chantions nos slogans, et comme tous les Au moment de nos arrestations, la 
matins, la police est arrivée pour faire entrer réaction générale de ces femmes était: Que 
les scabs, sauf qu'il y avait un plus grand va dire mon mari? Que vont penser nos en-
nombre de policiers que d'habitude. fants? Allons-nous avoir un dossier? Ce sont 

Alors que tous les scabs venaient des questions normales, étant donné que 
d'entrer dans l'édifice, la police s'est mise à nous sommes toutes d'honnêtes citoyennes, 
pousser sur nous; il y a eu comme un re- et que nous faisons face à une justice qui 
mous, les policiers ont paniqué, et se sont ne nous semble pas équitable, 
mis à malmener deux gars du conseil central. Que dire, par exemple, des injonc-

Les filles ont eu peur: elles tions que l'employeur gagnait aussitôt qu'el-
criaient: lâchez-les, ils n'ont rien fait. Mais les étaient déposées? 
les policiers ont continué. Ils ont immobilisé Nous, nous en avons déposé une; 
les gars de façon brutale et sans civisme. Ils cette plainte concernait les scabs. La déci-

sion n'a été rendue que trois mois après le 
dépôt de la plainte. 

Pour nous, c'est clair qu'il n'y a 
vraiment pas de justice pour les petits. 

Merci 
Mais il y a une chose très impor-

tante que nous avons réalisée,c'est que la 
CSN et le monde de la CSN a toujours été 
là pour nous aider, et on voudrait profiter 
de l'occasion pour remercier le conseil cen-
tral de Montréal et la Fédération du Commer-
ce pour leur appui continuel. 

Louisette Bernier, vice-présidente 
du syndicat des Coopérants 

(assurance générale) 
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La COORS 
ou le goût du 
libre-échange 

La Coors ne passe pas 
le test. Elle ne rencontre 
pas les nornnes québécoi-
ses. Elles laisse un arrière-
goût dans la bouche des 
syndicalistes. Pas étonnant 
lorsqu'on connaît le secret 
de sa fabrication. La recette 
des frères Coors est un 
savant dosage d'anti-syndi-
calisme, d'anti-féminisme 
et de reaganisnne. 

En 1977, pour protes-
ter contre l'utilisation de 
détecteurs de mensonges 
et la fouille de leurs effets 
personnels par leurs pa-
trons, les nnennbres du 
syndicat des travailleurs 
des brasseries Coors du 
Colorado, local 5166, affilié 
à l'AEL-CIO, déclenchèrent 
la grève. Dix-huit mois plus 
tard, le syndicat perd son 
accréditation suite à un 
scrutin où seuls les scabs 
ont eu le droit de vote! 
Étonnant? Pas vraiment. 
Selon un document de 
l'AFL-CIO, la compagnie 
Coors a écrasé ainsi 19 
syndicats au cours des 
vingt dernières années. La 
renommée de l'anti-syndi-
calisme des frères Coors 
est telle que leur émule 
québécois, Roger J. Bédard, 
a publié à l'intention du 
patronat québécois un arti-
cle sur les méthodes en 
vigueur chez Coors. 

TROP D'ADDITIFS 
Les frères Coors ne 

brassent pas que de la 
bière. Ils sont à l'origine, et 
comptent parmi les princi-
paux bailleurs de fonds, du 
Héritage Foundation, un 

organisme ultra-réaction-
naire dont l'influence sur 
l'administration Reagan est 
de notoriété publique aux 
États-Unis. 

L'Meritage foundation 
s'est donnée comme mis-
sion l'abolition des lois sur 
les droits civiques, le salaire 
minimum, les syndicats, 
l'action positive pour les 
femmes et les minorités 
nationales, les programmes 
sociaux et d'aide à l'éduca-
tion des gens dans le be-
soin. Dans son Rapport de 
1984, la Foundation recom-
mandait la croissance de 
l'arsenal nucléaire U5 et 
condamnait les traités limi-
tant la course aux arme-
ments. 

Joseph Coors est 
aussi membre fondateur du 
U5 Council for World Free-
dom qui amasse des mil-
lions de dollars pour les 
contras au Honduras. 

On retrouve aussi les 
Coors parmi les initiateurs 
de la Moral Majority, une 
organisation d'extrême-
droite dont le dirigeant, 
Jerry Falwell, s'est récem-
ment rendu en Afrique du 
5ud pour apporter le sou-
tien de l'organisation à 
l'apartheid. 5'étonnera-t-on 

d'apprendre que la famille 
Coors est soupçonnée de 
mettre de l'argent dans les 
poches des dirigeants du 
Ku Klux Klan? 

LE QUÉBEC 
NE SERA PAS SCAB 

Pour toutes ces rai-
sons, les syndicats améri-
cains ont collé l'étiquette 
«Don't buy» sur les bouteil-
les de Coors et ont entre-
pris, avec des associations 
étudiantes et des groupes 
populaires, une campagne 
nationale contre la Coors. Le 
boycottage s'organise pré-
sentement en nouvelle-
Angleterre et le décem-
bre dernier, le Comité de 
soutien pour l'organisation 
du boycottage de la Coors 
(AFL-CIO) a dressé des 
lignes de piquetage devant 
un des restaurants les plus 
populaires de la région de 
Boston afin de sensibiliser 
la population et forcer 
l'administration du restau-
rant à suivre l'exemple des 
autres bars et restaurants 
qui, à travers les États-Unis, 
refusent la Coors. 

En fait, le boycott dure 
déjà depuis déjà 7 ans et 
les ventes de Coors ont 
chûté de 50% aux USA en 
dépit d'une offensive de 
marketing de la compagnie 
dans 28 États. C'est donc 
pour renflouer ses profits, 
et en prévision du libre-
échange, que Coors s'est 
associée à l̂ olson pour 
tenter de s'implanter sur le 
marché québécois. 

La Coors n'a pas sa 
place dans nos frigidaires. 
Elle ne rencontre pas les 
normes québécoises. Me lui 
laissons pas le temps 
d'abreuver les mouve-
ments anti-syndicaux et 
anti-féministes. 

L'aut'journal 

VENTILATEUR 
VICTORIA cq . 

Retour aii 
travail 

24 février, les travail-
leurs de la compagnie Ven-
tilateur Victoria sont retour-
nés à l'ouvrage après un 
lock-out long de 9 mois. 

Le président du syndi-
cat C5M de cette entreprise, 
Jean-Marie Dion, a déclaré 
que l'entente signée avec 
les propriétaires de cette 
compagnie était satisfai-
sante et reprenait les re-
vendications syndicales. 

La convention collecti-
ve de ce groupe de sala-
rié-e-s viendra à échéance 
le 18 avril 1988 et com-
prend: 
1- une réduction du temps 

de travail avec pleine 
compensation de 39 
heures à 57h30 d'ici 
1988 pour l'équipe de 
jour, et de 59 heures à 
35 heures pour l'équipe 
de soir durant la même 
période; 

2- la reconduction de la 
formule d'indexation au 
coût de la vie à compter 
d'avril prochain; 

5- la création d'un fonds de 
pension paritaire d'ici 
1988 (une nouveauté). 
Les travailleurs et l'em-
ployeur déposeront 
chacun 2% à ce régime; 

4- une clause de protec-
tion des emplois en cas 
d'introduction de chan-
gements technologi-
ques; 

5- L'amélioration de la 
clause de reprise du 
temps supplémentaire 
en congé. 
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L e s j B U T R E S 
ITALIE 

LE TEMPS DE TRAVAIL 
Les négociations se poursuivent toujours 

en Italie autour de la plate-forme revendicative 
unitaire présentée en juillet dernier par le front 
commun des centrales syndicales CIGL/CISL/UIL 
L'un des points majeurs des revendications, cen-
trées sur la défense et le développement de l'em-
ploi, concerne la durée du travail. Les centrales 
syndicales visent une réduction moyenne effective 
de 90 heures par an (en moyenne 2 heures par 
semaine) par rapport aux horaires prévus dans les 
conventions collectives en vigueur. Les centrales 
demandent également une réforme en profon-
deur de la fiscalité en faveur des revenus des sala-
riés. 

TORONTO 

ON PROTEGE LA POLICE 
Un avocat ontarien spécialisé dans la 

défense des travailleurs, des féministes, des loca-
taires, des Noirs, des jeunes, A/l* Kopyto, a été cité 
à son procès le 17 février dernier pour outrage au 
tribunal pour avoir affirmé que «les tribunaux sont 
biaisés de façon à favoriser les policiers». M® Kopy-
to a fait ce commentaire en décembre dernier 
après que son client, un militant torontois, ait per-
du une cause contre deux officiers de la Gendarme-
rie royale impliqués dans des agissements douteux 
à l'endroit de son client. 

Certains avocats ontariens estiment 
qu'en accusant M" Kopyto d'outrage au tribunal, 
le système judiciaire se permet une revanche con-
tre sa «bête noire». 

CANADA 

LA JOURNÉE COMMÉMORATIVE 
DU 28 AVRIL 

Le conseil exécutif du Congrès du travail 
du Canada a décidé le 5 février dernier que doré-
navant, la date du 28 avril serait considérée com-
me «Jour de deuil» ('Day of Mourning') pour les 
milliers de travailleuses et de travailleurs morts 
des suites d'accidents ou de maladies industriels. 

La centrale canadienne, forte de 2.2 mil-
lions de membres, a choisi la date du 28 avril parce 
que ce fut le jour où en 1914, le pays se donnait 
sa première loi d'Indemnisation des travailleurs. 

Le président de la centrale, Dennis Mc-
Dermott, a rappelé qu'à chaque année, au moins 
un millier de personnes meurent à cause du travail, 
et qu'une journée de deuil national rappellerait 
aux autorités en place la nécessité de législations 
plus serrées en matière de santé/sécurité. 

RÈGLEMENT 
DE PLACEMENT 

Mise 
sur pied 
d'un comité 
d'étude 

Le 19 février dernier, 
le ministre du Travail du 
Québec, M. Pierre Paradis, a 
annoncé en conférence de 
presse deux nnesures tou-
chant l'industrie de la cons-
truction: le renouvellennent 
automatique des cartes de 
classification venant à 
échéance le mars 
jusqu'au 51 décembre pro-
chain, et la mise sur pied 
d'un comité d'étude sur le 
règlement de placement. 

Le secrétaire général 

de la C5I1, Michel Gauthier, 
et les deux coordonnateurs 
de la CSIi-Construction, Jos 
Caron et Ted McLaren, ont 
déclaré qu'ils étaient tem-
porairement satisfaits de la 
décision du ministre et 
qu'ils participeront au comi-
té d'étude formé par le mi-
nistre. 

Depuis déjà plusieurs 
semaines, la CSM-Construc-
tion réclamait le renouvelle-
ment automatique des 
cartes de classification pour 
une période de deux ans. 
Le ministre Paradis a préfé-
ré renouveler ces cartes 
pour une période de dix 
mois. 5i le ministre n'avait 
pas obtempéré à la deman-
de de la CSH-Construction 
de renouveler ces cartes, 
plus de 28,000 travailleurs 
étaient chassés de la cons-
truction. 
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Depuis une quinzaine 
d'années, l'Intégration des 
personnes handicapées a 
franchi plusieurs barrières, 
surtout en ce qui concerne 
les handicapés physiques. 
Souvent lorsque l'on parle 
de personnes handicapées, 
on ne voit qu'un individu en 
fauteuil roulant. Cependant 
plusieurs ne le sont pas 
mais sont handicapés de 
façon tout aussi permanen-
te. Ce sont ceux qu'on 
appelle des handicapés 
mentaux, des déficients 
mentaux. Pour eux, la route 
de l'intégration sociale est 
beaucoup plus difficile. De 
plus on associe souvent 
déficience mentale et mala-
die mentale ce qui est 
pourtant très différent. 

L'handicapé intellec-
tuel pourrait se définir 
comme suit: c'est une 
personne qui a une capacité 
d'apprentissage et d'adap-

tation aux exigences de la 
société, limitée par le déve-
loppement de sa capacité 
intellectuelle et qui, de par 
sa position sociale, est 
doublement discriminée. 

Pourtant, leurs be-
soins ainsi que leurs motifs 
pour vouloir travailler sont 
les mêmes que ceux de 
l'ensemble de la population. 
En plus, comme beaucoup 
d'autres, qui sont mis sur la 
voie d'évitement du travail, 
ils veulent sortir des milieux 
protégés, ne plus vivre au 
«crochet» de la société, se 
«tenir debout», tant sur le 
plan personnel que social. 
Car on ne peut parler d'in-
tégration ou de réinsertion 
sociale en faisant abstrac-
tion du travail. 

Il nous faut cependant 
être très vigilants quant à la 
qualité de cette intégration. 
Elle ne doit pas mettre la 
personne devant des défis 
impossibles. On ne doit 
jamais oublier que, malgré 
l'intégration, ces personnes 
demeurent avec des be-
soins particuliers et que l'on 
doit y répondre. Il faut leur 
permettre de vivre une 
variété d'expériences diver-
sifiées pour qu'ils puissent 
faire des choix, exercer leur 

NOUVEAU COUP DE FRANÇAIS 
En novembre dernier, 

des questionnaires étaient 
envoyés aux syndicats qui 
de toute apparence étalent 
engagés dans la francisa-
tion de leur entreprise. Voici 
l'analyse des réponses re-
çues. 

La première constata-
tion qui s'impose c'est 
qu'au niveau de la langue 
de travail, la Charte de la 
langue française a amélioré 
beaucoup de choses. 

La préoccupation ac-
tuelle, du moins si on se fie 
aux réponses fournies, a 
trait à la qualité de la langue 
française. 

autonomie et défendre 
leurs droits de citoyen. Tout 
ceci contribue à accentuer 
le renforcement de l'image 
de soi. 

C'est dans ce contexte 
que la Confédération des 
Syndicats nationaux ainsi 
que Les Ateliers Le Cap sont 
à finaliser un projet de 
stage, pour intégrer quel-
ques personnes vivant avec 
un handicap intellectuel, au 
1601 De Lorimier. 

Déjà des rencontres 
ont eu lieu avec Monique 
Simard et Léopold Beaulieu 
de l'exécutif, Martial Lafo-
rest, adjoint, et Céline 
Charbonneau du Service de 

recherche, pour tracer les 
grandes lignes du projet. Le 
syndicat des travailleuses 
et travailleurs de la C.5.M., 
ainsi que certaines équipes 
de travail ont donné leur 
accord de principe. 

Le stage pour cette ou 
ces personnes serait d'une 
durée de 6 à 12 mois, sous 
la responsabilité d'un agent 
d'intégration des Ateliers Le 
Cap. A la fin de ce premier 
stage, après évaluation, 
d'autres personnes pour-
raient intégrer ces places 
disponibles. Le tout devrait 
se finaliser bientôt à la suite 
de quoi nous pourrons vous 
informer des modalités. 

Dans l'ordre habituel; le président de la CSM, Gérald Larose, la 
présidente du Conseil central des syndicats nationaux de la région 
de Saint-Hyacinthe (CSM), Micole Loiselle, et deux enriployé-e-s de la 
raffinerie de sucre de St-Htiaire, Lucie Hébert et Mormand Brodeur. 

Dans certains syndi-
cats, pour ne pas dire plu-
sieurs syndicats, on juge 
essentiel de sensibiliser les 
travailleuses et les travail-
leurs à utiliser notre langue. 
On déplore que trop sou-
vent, des termes anglais ou 
des anglicismes soient 
utilisés pour désigner des 
outils et des processus de 
production. On se plaint de 
manquer de matériel pour 
la traduction des termes. 

On souligne enfin que 
les progrès réalisés sur le 
plan politique pour la pro-
motion du français au Qué-
bec doivent être conservés. 

Mous mettons la dernière main à une brochure qui 
fournira l'information de base essentielle pour la 
défense et la promotion de la langue française. Le 
nouveau coup de français aura une saveur CSM. 

RAFFINERIE 
DE SUCRE 

Des enjeux 
à éclaircir 

Les syndicats des em-
ployés d'usine et de bureau 
de la f̂ affinerie de sucre du 
Québec, affiliés à la CSM, 
exigent que le gouverne-
ment respecte ses engage-
ments électoraux: le main-
tien des opérations de 
l'usine douze mois par 
année et la formation d'un 
comité d'étude sur l'avenir 
de la raffinerie. 

Daniel Lucier, porte-
parole des syndiqués, a 
précisé les mandats du 
comité: «Il devra faire la 
lumière sur les déficits et 
proposer des solutions 
pour rentabiliser l'entrepri-
se grâce à des sous-pro-

duits et par dessus tout, il 
faut voir à ce que les étapes 
d'ensachage et de distribu-
tion soient assurés par la 
Raffinerie même.» 

Selon Daniel, une cen-
taine d'employés réguliers 
et deux cents saisonniers 
risquent de perdent leurs 
emplois, sans compter tous 
les emplois connexes per-
dus si l'entreprise devait 
fermer. Dans un même 
souffle le délégué met en 
garde les consommateurs 
contre une hausse éven-
tuelle du prix du sucre, 
advenant la disparition de la 
raffinerie. 

Les syndiqués enten-
dent poursuivre les moyens 
d'action et d'information 
afin d'élargir leurs appuis. Ils 
invitent la population à 
inonder le ministre de cour-
rier afin de lui rappeler les 
promesses de son parti. 
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Donnant 
donnant!!! 

Un juge de la Cour 
supérieure vient de casser 
le jugennent de culpabilité 
prononcé il y a deux ans 
contre les syndicats du 
secteur public qui avaient 
refusé de respecter l'ordre 
de retour au travail suite aux 
décrets. Ce jugennent fait 
suite à une décision de la 
Cour d'Appel qui, l'autonnne 
dernier, déclarait inconsti-
tutionnelles les lois 70 

(coupures de salaires) et 
105 (décrets des condi-
tions de travail). 

Rennarquez que ces 
jugennents n'y allaient pas 
tellennent sur le fond de 
l'affaire: ces lois ont été 
jugées inconstitutionnelles 
parce que les documents 
sessionnels qui les acconn-
pagnaient n'avaient été 
adoptés qu'en français. 

Quoiqu'il en soit, elles 
ont été déclarées inconsti-
tutionnelles et la question 
se retrouve maintenant 
devant la Cour Suprême du 
Canada. 

Ce qui est intéressant, 
dans la situation présente, 
c'est la réaction de Robert 
Bourassa, premier ministre 
maintenant élu du Québec. 
Il a déclaré, suite à la nou-
velle, que son gouverne-
ment n'avait pas les 
moyens de rembourser aux 
employé-e-s de l'État le 
$1,200 millions récupérés 
grâce aux coupures. 

Mous, monsieur Bou-
rassa, on veut bien être 
compatissant, on com-
prend que les temps sont 
durs. Mais s'ils sont durs 
pour vous, ils le sont pour 

nous aussi! Comprenez-
nous, nous n'avons pas 
beaucoup d'argent nous 
non plus! Faut-il compren-
dre que ce qui est bon pour 
vous est bon pour nous 
aussi? J'imagine que oui! 
Alors, lorsque viendra le 
temps des amendes, si 
jamais il vient, dans cette 
négociation-ci, pourriez-
vous simplement nous 
débiter sur notre compte 
de $1,200 millions, nous 
vous en serions reconnais-
sants! 

Jacques Gauthier 

ACCIDENT 
MORTEL À 
CLERMONT 

Deux travailleurs de la 
compagnie Donohue, à 
Clermont, Alain 5imard et 
Paul-Émile Qagnon, ont 
trouvé la mort alors qu'ils 
effectuaient des travaux de 
soudure sur des réservoirs 
à mazout près de cette 
usine de papier de la région 
de Charlevoix. 

À la suite des dégâts 
causés par l'explosion, 
l'usine a été fermée pen-
dant plusieurs jours. On 
prévoyait la réouverture de 
la machine numéro quatre 
pour vendredi le 28 et des 
autres machines dans les 
jours qui suivent. 

Le soir-même de l'ex-
plosion, la C5n a délégué un 
salarié du service de génie 
industriel pour aider le 
syndicat dans ses démar-
ches. 

du créateur 
du chaînon 

Mous avons appris le 
décès du sculpteur et poète 
contestataire Jean Qau-
guet-Larouche, terrassé par 
une crise cardiaque, le 19 
février dernier. Il était âgé 
de 50 ans. 

Il s'était retiré ces 
dernières années à 5aint-
Siméon, dans lé comté de 
Charlevoix, pour se consa-
crer à l'écriture et à la 
réflexion. L'histoire se rap-
pellera de sa généreuse 
contribution au développe-
ment et à la défense de la 
création et des créateur-e-s. 

Rappelons entre autre 
sa participation active au 
Symposium de sculpture 
d'Alma (1966), à l'Ilot des 
voltigeurs à Montréal 
(1971-1975), ainsi qu'à la 
défense du centre d'essai 
Le Conventum. 

Il a aussi sculpté dans 
les années 1960 les chaî-
nons qui font partie inté-
grante du sigle de la C5M. 

Bastien 
brouille 
les cartes 

Il aura fallu l'interven-
tion du président de la CSh, 
Qérald Larose, et du minis-
tre du Travail, Pierre Paradis, 
pour démêler l'écheveau 
créé de toutes pièces par 
le Conseil des services 
essentiels et son président, 
Bernard Bastien. 

Le Conseil des servi-
ces essentiels, en déposant 
une liste de services pré-
voyant le maintien de la 
flotte d'autobus 23 heures 
par jours et sept jours par 
semaine, niait purement et 
simplement le droit de faire 
la grève aux employés 
d'entretien de la 5TR5M. 
Dans sa décision, le Conseil 
arguait des conséquences 
possibles du recours à la 
grève sur l'unité d'accrédi-
tation des chauffeurs ou 
encore des effets d'un 
règlement à venir sur la 
grille tarifaire de la Société 
de transport, mais ne faisait 
qu'effleurer la question de 
la santé et de la sécurité du 
public. 

D'autre part, dans une 
décision antérieure, le 
Conseil avait reconnu com-
me raisonnable un service 
d'autobus de neuf heures 
par jour, aux heures de 

pointe, dans le cas d'une 
grève des chauffeurs. 

Le Syndicat des em-
ployés d'entretien, en appli-
quant comme le prévoit la 
loi, sa propre liste de servi-
ces essentiels s'est attiré 
les foudres du Conseil qui 
recommandait au ministre 
du Travail de leur retirer le 
droit de grève. Ce qui fut 
prestement appliqué. 

Le ministre du Travail 
devait ensuite se rendre à 
l'évidence que le Conseil 
avait outrepassé sa juridic-
tion, prévenait le premier 
ministre suppléant et déci-
dait de nommer un obser-
vateur pour tenter de régler 
la question. 

Pendant une dizaine 
de jours, alors que les 
syndiqués avaient repris le 
travail, on était tantôt sur le 
bord d'une entente, tantôt 
en pleine rupture de dialo-
gue. Enfin, dans la nuit du 
24 au 25 février, le syndicat 
acceptait une proposition 
de l'observateur délégué 
par le ministre du Travail. 

L'entente prévoyait le 
maintien du service en trois 
périodes de trois heures et 
demi par jour, cinq jours par 
semaine. 

Le Conseil des servi-
ces essentiels, par son 
attitude, a réussi à dé-
montrer son incapacité y 
aborder et à analyser des 
dossiers le moindrement 
complexes. 
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Pour le 8 mars: 
Suzanne Vega 

À l'instar du «Mew-
York Times», du «Boston 
Merald», du «Newsday» et 
du «Boston Globe», Réjean 
P. de 5t-Myacinthe et Quy P. 
de Montréal avaient été 
enchantés par le disque 
d'une nouvelle figure de la 
scène rock: Suzanne Vega. 
Tous les deux m'ont parlé 
en bien de Suzanne V/ega 
et m'ont finalement décidé 
à acheter son premier mi-
crosillon enregistré à New-
York City entre janvier et 
mars 1985. 

On ne peut écouter 
Suzanne Vega sans imagi-
ner Joni Mitchell à ses 
débuts. En effet, la voix de 
Suzanne Vega, sa musique, 
très belle et très douce, 
rappellent étrangement 
celles de Joni Mitchell. 
Comprenons-nous bien. Il 
ne s'agit pas d'un plagia 
d'une mauvaise élève. Su-
zanne Vega livre un produit 
tout à fait personnel accom-
pagné de textes recher-
chés. D'ailleurs, les paroles 
d'une chanson, sur une 
dizaine que comprend ce 
disque, m'ont particulière-
ment touché. Ce sont celles 
d'une pièce intitulée «The 
Queen and the soldier». Ce 
n'est pas le seul texte 
intéressant de Suzanne 
Vega. Il y en a plusieurs 
autres. Il faut cependant 
prendre le temps d'en saisir 
le sens. 

Si musicalement Su-

zanne Vega ne renverse 
pas mer et monde, il de-
meure que ses textes sont 
très originaux et sensibles. 
Voilà pourquoi il s'agit d'un 
disque tout à fait recom-
mandable. C'était une chro-
nique du 8 mars. Bonne 
fête à toutes! 

FOURNIER 
Le chansonnier Pierre 

Fournier se produisait le 4 
mars à l'édifice de la CSM à 
Montréal, au 1601, rue 
Delorimier, dans le cadre 
d'une soirée organisée par 
le Comité international de 
solidarité ouvrière (CISO). 
Le 18 mars prochain il 
devrait également partici-
per à une soirée de soutien 
pour le peuple philippin. 
Lieu à déterminer. 

COCKBURN 
Le canadien Bruce 

Cockburn a réalisé un très 
bon album en 1985, qui 
traite notamment de la 
crise socio-politique que 
traverse l'Amérique centra-
le: «Stealing Fire». 

Cockburn roule sa 
bosse depuis déjà une 
quinzaine d'années si la 
mémoire ne nous fait dé-
faut, et il a toujours pris soin 
d'inclure des traductions 
françaises de ses textes à 
l'intérieur de ses pochettes 
de disques. 

et la famine sont moins des 
phénomènes reliés à l'agri-
culture qu'à des mécanis-
mes d'ordre économique 
qui permettent l'accumula-
tion d'excédents alimentai-
res dans certaines parties 
du monde et la misère dans 
d'autres. On y expose aussi 
comment l'industrie ali-
mentaire, pour des raisons 
politiques, économiques et 
culturelles est devenue 
l'arme la plus efficace de 
notre époque. La présenta-
tion de ce film est une 
initiative de Carrefour Inter-
national, un organisme qui 
depuis plusieurs années 
contribue à sensibiliser les 
Québécois aux problèmes 
du Tiers Monde. 

CARREFOUR 
INTERNATIONAL 

DEVINE 
QUI NE VIENT 
PAS DÎNER? 

Tel est le titre du film 
réalisé par André Waksman 
qui sera présenté au Ciné-
ma Parallèle du 7 au 13 
mars à 19h30 et qui traite 
du problème alimentaire 
dans le monde. On y dé-
montre que la malnutrition 

Au Bas de l'Echelle 

UNE BROCHURE 
POUR LES 
NON-SYNDIOUÉ-E-S 

Au Bas de l'Échelle, 
organisme voué à la défen-
se des travailleuses et 
travailleurs non syndiqués 
vient de publier la quatriè-
me édition de sa fameuse 
brochure: Quand on n'est 
pas syndiqué/es, quels sont 
nos droits? On y traite des 
conditions minimales de 
travail, de la santé et sécu-

rité au travail, de la discrimi-
nation, du droit à la syndica-
lisation et de beaucoup 
d'autres choses encore. 
Pour plus de renseigne-
ments, écrivez ou appelez 
Au Bas de l'Échelle, 6839 A 
Drolet, Montréal, Québec 
H2S 2T1, (514) 270-7878 

ROCKIN' SILVER 
Il est question que la 

Cinémathèque québécoise, 
coin Maisonneuve et St-
Denis à Montréal, diffuse 
vers le mai un film 
finlandais dont nous avons 
entendu parler en termes 
louangeux et titré «Rockin' 
Silver». Mous y reviendrons. 

L'ATIQ 
ET LES PHOTOS 
DE L'IMMIGRATION 

Au cours du et 
ième siècle, le Québec a 
accueilli plus de 2 millions 
d'immigrants. Ce vaste 
mouvement de population 
a laissé beaucoup de tra-
ces, entre autres photogra-
phiques. L'Association des 
Travailleuses et travailleurs 
de Québec (l'ATIQ) a eu 
l'excellente idée de fêter 
son cinquième anniversaire 
en organisant une exposi-
tion de photos itinérante 
sur toutes ces gens venues 
d'ailleurs pour enrichir le 
Québec. Pour réserver l'ex-
position ou pour avoir de 
plus amples renseigne-
ments, il faut communiquer 
avec l'ATIQ: 265 de la 
Couronne, local 400, Qué-
bec QIK 6E1 Tél: 522-6322 
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billet 
«On va aller parler aux chefs de la 

Jeudi, 13 février, veille de la St-Va-
lentin, François - tout juste cinq, ans - et 
moi, mangeons devant la télé en écoutant 
Passe-Partout. Mais François a la mine 
basse... ça ne va pas du tout. Tout à coup, il 
part à pleurer: «Je ne veux pas mourir! » Ali, 
la, la! La crise existentielle des 4-5 ans. C'est 
triste. Je le serre dans mes bras. 

Et le chat sort du sac. La voix en-
trecoupée de sanglots, François me deman-
de: «Est-ce qu'une bombe va tomber sur la 
maison cette nuit?» Alors là, vous dire, je 
suis saisie. 

Dans ma tête déferlent toutes sor-
tes de sentiments: responsabilité, culpabili-
té. Quel monde j'offre à mes enfants? À tra-
vers les larmes de François et mon cœur 
lourd d'émotions s'engage le dialogue. 

— Je ne veux pas mourir parce que des 
bombes vont tomber sur la maison. 

— Mon p'tit François tu sais, bien des gens 
dans les pays disent à leurs chefs qu 'ils 
ne veulent plus de bombes. Bien des gens 
sont comme toi et moi, on n'en veut plus 
de guerre. 

— Alors il faut appeler le chef de notre 
pays tout de suite pour qu'il détruise 
les bombes. 

— Bien François, on ne peu t pas l'appeler 
comme ça... Attends, Je connais 
quelqu 'un qui en connaît des chefs... 

— n faut l'appeler tout de suite, pour 
aller au bureau des chefs. 

J'appeUe, ça ne répond pas. 
— François, ça ne répond pas. Écoute, on 

l'invitera à souper et on lui parlera. 
— Mais cette nuit, s'il y a une bombe? 

Je prends le temps de réflécliir. 
Non, cette nuit, il n'y aura pas de bombe... 
Ça ne se peut pas. 

— Il n'y aura pas de bombe cette nuit, Fran-
çois. Notre pays ne fait pas la guerre en 
ce moment (il participe à l'industrie de 
guerre, mais Je garde ça pour moi). On le 
saurait s'il y avait la guerre ici. 

— Jean-Claude Duvalier, il ne peut plus 
faire du mal, hein? 

François a beaucoup d'ami-e-s dont les pa-
rents sont d'origine haitienne, à l'école... 

— Non, Jean-Claude Duvalier est très bien 
surveillé en ce moment. Lui, on s'arrange 
pour qu 'il ne fasse plus de mal. 

Miclielle, sa soeur, arrive de chez le petit 
voisin. François lui dit, la mine toute récon-
fortée: 
- Michelle, tu sais ce qu'on va faire? 

On va aller parler aux chefs de la 
vie! 

Hum, François! C'est rien que le 
chef du pays... 

En attendant, bonne nuit mon 
p'tit garçon. 
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LA RESERVE DES MILITANT-E-S 
Depuis quelques semaines, le 

service du personnel de la CSh a reçu 
plusieurs demandes de militant-e-s C5M 
d'un peu partout au Québec, pour faire 
partie de la réserve des militant-e-s. Ce-
pendant, il faudrait encore davantage de 
candidatures. 

En effet, comme dans tous les 
milieux de travail, il y a à la C5h un roule-
ment de personnel en fonction des départs, 
des vacances, des congés pour maladie 
ou pour maternité. 

La C5h considère que c'est dans 
le mouvement qu'il faut rechercher le 
plus activement les ressources pour 
combler les postes de conseillers-ères et 
d'employé-e-s de bureau, car c'est là 
qu'on retrouve ceux et celles qui connais-
sent le mouvement, et ont connu des ex-
périences syndicales militantes. 

C'est d'ailleurs des syndicats affi-
liés à la C5M que proviennent la grande 
majorité des employé-e-s actuel-le-s de 
la C5h. Une pré-sélection (rencontres in-
dividuelles avec les candidat-e-s) se fera 
dans les régions. Ceux et celles qui sont 
intéressé-e-s seront sélectionné-e-s, en 
vertu des critères habituels et des critè-
res suivants (mais de façon non exclusi-
ve): 

- Militer soit dans son syndicat, son 
conseil central ou sa fédération depuis 
trois ans; 

- Être disponible et accepter de suivre 
les sessions de formation appropriées; 

- 51 possible, pouvoir obtenir un congé 
sans solde de durée limitée, afin de 
çouvoir occuper un poste temporaire; 

- Être en mesure de bénéficier de 
congés sans solde de son employeur 
pour avoir la possibilité de suivre des 
sessions de formation (aux frais du 
mouvement); 

- Accepter, le cas échéant, de compléter 
sa formation académique; 

- Dû au coût élevé des programmes de 
formation, la ou le militant devrait, au-
tant que possible, être disponible pour 
accepter, le cas échéant, un poste à 
l'extérieur de sa région. 

Ceux et celles qui sont intéressé-e-s 
doivent demander le formulaire d'emploi, en 
précisant que c'est pour la réserve des mili-
tant-e-s, en s'adressant à: 

CSN 
Service du personnel 
a/s Claude Girard 
CSN 
1601 Delorimier 
Montréal H2K 4M5 


